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51, 10e  Avenue Ouest  
Amos    (Québec)   J9T 1W9 
Téléphone  :   819-732-5995 
Télécopieur  :   819-732-1949 
www.hyundaiamos.com  

 

 

 

 

 

- Franchisé CarXpert 

- Atelier mécanique pour toutes marques de véhicules 

- Dépositaire de plusieurs marques de pneus 

- Acceptons en échange véhicules, VTT et motoneiges 

 VENEZ VOIR LES NOUVEAUX MODÈLES 2025 SUR PLACE !  

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Kona Élantra 

Santa Fe 
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SECTION PAROISSIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INTENTIONS DE MESSES ET 
CÉLÉBRATIONS DE LA PAROLE DE 
DÉCEMBRE 2025 ET JANVIER 2026  : 
 
NOćL - Mercredi 24 d®cembre ¨ 22 h   
 
  Aline Boutin et Yvon Corriveau 
 Par leurs enfants Normand,  
 Martine et Nathalie  
 
  Francine Plante 
 Par Sandra Plante 
 
Dimanche 28 décembre 2025 à 10 h à la 
Cathédrale                                                        
 Pas de messe à Saint- Marc.  
 
Jeudi 1er janvier : Vous °tes invit®s ¨ vous 
joindre ¨ la paroisse du Christ-Roi ¨ 11 h                                    
 Pas de messe à Saint- Marc 
       
 Dimanche 4 janvier ¨ 9 h 30 :   
  Pauline Leclerc Lantagne  
 Par offrande au service 
  
Dimanche 11 janvier ¨ 9 h 30 :  
 C®l®bration de la Parole 
  
Dimanche 18 janvier ¨ 9h30 :  
  Marcelle P®rigny (25-01-2018) 
 Offrande au service 
  
Dimanche 25 janvier ¨ 9 h 30 :  
 C®l®bration de la Parole 

LAMPES DU SANCTUAIRE POUR LE MOIS DE 
JANVIER 2026  : 
 
La lampe du sanctuaire rappelle la présence du 
Seigneur dans notre ®glise, et le temps quôelle br¾le, 
elle se fait pr®sence et pri¯re pour qui en fait lôoffrande.   
 
Aucune intention pour le mois de janvier. 
 
Il nôest pas trop tard, côest avec plaisir que nous les 
recueillerons. 
 
Vous pouvez les donner à Johanne Sabourin ou 
Liliane Veillette.  Merci! 

 
 
HEURE DôADORATION : 
Tous les jeudis à 19 h 
 
ê NOTER : 
 

Messe de No±l Saint- Marc :    
 Mercredi 24 d®cembre 2025, 22 h 
 
Messe de cl¹ture du Jubil® :  
 Dimanche 28 d®cembre 2025, 10h00   
 ¨ la Cath®drale     
          Pas de messe ¨ Saint- Marc.  
 

1er janvier  : messe au Christ -Roi 11  h 
 
 
BÉNÉDICTION POUR LA NOUVELLE ANNÉE QUI 
COMMENCE : 
 
Lors dôune b®n®diction, le Seigneur   nous   donne une 
partie de lui-même, il veut imprégner son image en 

nous, pour que nous lui ressemblions.   
 
Voici une bénédiction pour la nouvelle année qui 
commence : 
 
 « Que le Seigneur te bénisse et te garde! Que le 
Seigneur fasse briller sur toi son visage, quôil te 
prenne en grâce! Que le Seigneur tourne vers toi 
son visage, quôil tôapporte la paix! » Ils 
invoqueront ainsi mon nom sur les fils dôIsra±l, et 
moi, je le s bénirai. (Nb  6, 22- 27) 
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Que la lumi¯re de la Nativit® ®claire vos cîurs et vos foyers. 

 

Puisse la paix, lôamour et lôesp®rance de No±l vous accompagner 

tout au long de la nouvelle année. 

NOVEMBRE 2025 

Revenus:    Dépenses:   

Quêtes 297,25 $  Salaires prêtres 218,42 $ 

Brunch et Bingo dinde 1 211,54 $  Culte et pastorale 267,18 $ 

Messes pour défunts 0,00 $  Secrétariat 66,81 $ 

Prions 14,15 $  Frais bancaires 4,45 $ 

Lampions 32,00 $  Bazar 0,00 $ 

Revenus loyers 1 485,00 $  Entretien général 1 737,59 $ 

Location de salle 455,00 $  Chauffage église 200,68 $ 

Don 30,00 $  Chauffage presbytère 96,83 $ 

Lampe du sanctuaire 0,00 $  Assurances 0,00 $ 

Culte et pastorales 0,00 $  Taxes municipales 0,00 $ 

Capitation 100,00 $  CNESST 0,00 $ 

                Total  3 624,94 $               Total  2 591,96 $ 
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SECTION MUNICIPALE  
 

Mot du maire 
 
 
 

 

Bonjour à tous(tes),  

 

Nous avons eu notre séance du conseil le 8 décembre dernier. Nous avons adopté 

différentes résolutions. Je vous invite à regarder les pages suivantes qui vous 

donneront un bon aperçu des points discutés.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΦ 

/ŜǘǘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

favorise une participation citoyenne éclairée, en offrant à la population des repères 

clŀƛǊǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 

Un avis de motion a également été donné concernant le règlement de taxation 2026, amorçant ainsi le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

responsable et réfléchie de la gestion de nos finances municipales, toujours dans le respect de la capacité de 

payer des citoyens. 

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŀǳǎǎƛ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о ҈ ǇƻǳǊ 

les employés municipaux ainsi que pour les membres du conseil. Cette décision témoigne de notre 

reconnaissance envers les employés et élus qui travaillent avec professionnalisme et dévouement pour offrir 

des services de qualité à la population. Nous avons aussi adopté le plan stratégique pour le prochain mandat.  

 

WŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ нлнс ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ ƭǳƴŘƛ мр 

décembre. Ce budget nous permettra de concrétiser nos priorités et de poursuivre le développement 

harmonieux de notre municipalité. 

 

" ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

communauté. 

 

En terminant, je souhaite à toutes les citoyennes et à tous les citoyens de très joyeuses fêtes. Que cette 

période soit remplie de chaleur, de bonheur et de précieux moments partagés avec vos proches. Au nom du 

conseil municipal, merci pour votre confiance et votre engagement envers notre communauté. 

 

Vivre Saint-Marc-de-Figuery! 

 

 

André Rioux  
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SECTION MUNICIPALE  
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

www.saint-marc-de-figuery.org 

 

Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance ordinaire du 8 décembre 2025. 

 

1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 novembre 2025; 

2. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ Ǉǳōƭƛŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ 

Internet et sur Facebook ses outils numériques; 

3. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ Řǳ ƭƻǘ # 6 406 393, par 

contre les deux serres devront être détruites; 

4. Les membres du conseil ont adopté le calendrier des collectes 2026; 

5. Le conseil accepte le calendrier des séances 2026; 

6. ¦ƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

нлнс ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΤ 

7. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о % de 

salaire pour les employés; 

8. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜ о %; 

9. Le conseil accepte les représentants sur chaque comité; 

10. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ¸Ǿƻƴ [ŀƴǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ à 

ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ .ŜǊŎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛΤ 

11. Les membres du conseil acceptent le renouvellement 2026 avec H2LAB; 

12. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŞƭǳόŜύǎΤ 

13. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΤ 

14. Lors de la séance du 8 décembre 2025, les 7 membres du conseil ont déposé leurs intérêts 

pécuniaires; 

15. Les membres du conseil désirent réaliser un emprunt de 189 300 $ pour un terme de cinq (5) ans. 

Celui-ci sera réalisé le 14 janvier 2026; 

16. Le conseil autorise Madame Jocelyne Bilodeau, agente de développement, à remplir et à déposer 

tous les documents nécessaires au fonds culturel de la MRC Abitibi pour le spectacle du Roi 

Moustique; 

17. Les élus acceptent la soumission de 800 $ de Monsieur Rock Pelletier pour le déneigement du 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ƛƎƻǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 

La Corne; 

18. Un avis de motion ainsi que le dépôt du projet de règlement sur le changement de zonage # 216 

modifiant la grille de spécification MX-1 ont été déposés et seront adoptés à une séance ultérieure; 

19. Les membres du conseil ont adopté le plan stratégique 2025-2029 qui sera publié sur le site Internet 

de la municipalité; 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
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SECTION MUNICIPALE  

 

20. Le conseil a adopté le règlement # 2025-281 modifiant le règlement de zonage # мнс ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 

des modifications à la grille de spécification de la zone FO-2; 

21. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀȅŀƴǘ 
pour objet de permettre à chacune des municipalités participantes de se prêter mutuellement 

ǎŜŎƻǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

demeurent inchangées et pleinement en vigueur; 

22. Les membres du conseil acceptent la soumission de 3 290,89 Ϸ ŀǾŀƴǘ ǘŀȄŜǎ ŘŜ bƻǊǘŜŎƘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 

ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀōƭŜ par ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΤ 

23. Le conseil accepte la soumission de 1 374,40 Ϸ ǘŀȄŜǎ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎŜǎ ŘŜ bƻǊǘŜŎƘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ 

ǇƻǊǘŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀ Ł ƭΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΤ 

24. [Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ /ƛǘƻȅŜƴΤ 

25. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 
aux lampadaires; 

26. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řǳ Ƴƻƛǎ Ře novembre 2025 et celles 

prévisibles de décembre 2025; 

 

***************************************************************************  

 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
www.saint-marc-de-figuery.org 

 

Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors de la séance extraordinaire du 15 

décembre 2025. 

 

1. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻƴǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ нлнсΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΤ  

2. Les élus adoptent unanimement le programme triennal des immobilisations tel que présenté; 

3. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ règlement # 2025-285 ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

paiement. 

 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, LUNDI LE 12 JANVIER 2026 À 19 H 30 AU 10, AVENUE MICHAUD. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux sur le site Internet de la municipalité : 

https://ww w.saint-marc-de-figuery.org/fr/vie-municipale/conseil-municipal/proces-verbaux-et-ordres-du-jour/ 

 

  JOYEUX NOËL ET UNE MERVEILLEUSE ANNÉE 2026 
 
Que le temps des fêtes soit l'occasion de belles réjouissances et l'annonce d'une heureuse nouvelle année! 
 
Les membres du conseil ainsi que les employés municipaux vous offrent ƭŜǳǊǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄΦ 
 
Prenez note que nos bureaux seront fermés du 22 décembre 2025 au 4 janvier 2026. 

http://www.saint-marc-de-figuery.org/
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INFO-BUDGET ï LISTE DES CHÈQUES ï NOVEMBRE 2025  

 

# Chèque Nom Description Montant 

L2500101 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE - ASSURANCES Assurances collectives 1 419,38 $  

L2500096 VISA DESJARDINS Lettres recommandées       469,74 $  

L2500097 VIDÉOTRON Internet caserne       80,43 $  

L2500098 MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC DAS octobre  6 085,99 $  

L2500099 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA DAS octobre  2 440,27 $  

L2500100 RÉGIME RETRAITE EMPLOYÉS MUNICIPAUX QC. Fonds de pension  2 441,08 $  

L2500102 BELL MOBILITE Cellulaire voirie  59,25 $  

L2500103 TÉLÉBEC LTÉE Téléphone bureau  180,55 $  

L2500104 VISA DESJARDINS Lysol centre récréatif   13,80 $  

L2500105 HYDRO-QUÉBEC PP1/PP2, garage, caserne, CRDB  2 375,31 $  

C2500143 MINISTRE DES FINANCES sǳǾǊŜ ŘϥŀǊǘ   1 566,00 $  

C2500144 MIELLERIE DE LA GRANDE OURSE Tirage Halloween       50,00 $  

C2500145 MISSION COMMUNICATIONS CANADA Données station pompage 2024   1 038,50 $  

C2500146 THIBODEAU NICOLE Peinture pour atelier  225,76 $  

C2500147 TÉLÉDISTRIBUTION AMOS INC. Internet maison citoyen   57,43 $  

C2500148 VITRERIE COMMERCIALE D.B. INC. Balai porte du bureau  44,83 $  

C2500149 FABRIQUE DE ST-MARC Commandite bingo-dindes   50,00 $  

C2500150 C.D. BOUTIN Gaz, diesel, quincaillerie 1 059,26 $  

C2500151 VILLE D'AMOS Site enfouissement,   4 663,36 $  

C2500152 FONDATION HOSPITALIÈRE D'AMOS INC. Don annuel   500,00 $  

C2500153 LES CONSTRUCTIONS BENOIT DOYON Paiement final 57 487,51 $  

C2500154 REVENU QUÉBEC Remboursement TPS/TVQ chargé en double 49 254,66 $  

P2500200 JOCELYNE BILODEAU Frais de déplacement, heure du conte Halloween   260,05 $  

P2500201 BOUTIQUE DE BUREAU GYVA Cartouche d'encre imprimante  332,05 $  

P2500202 GESTION P. MINO TANSERY INC. Lumière Noël, bottes caoutchouc  254,04 $  

P2500203 LOCATION LAUZON AMOS INC. Souffleuse pour centre récréatif  3 367,62 $  

P2500204 M & M NORD OUEST INC. Huile et filtre pour le tracteur      144,32 $  

P2500205 BMR BERGERON ET FILLES Ruban     6,88 $  

P2500206 BOIS TURCOTTE LTÉE Ampoule, ciment    62,97 $  
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INFO-BUDGET ï LISTE DES CHÈQUES ï NOVEMBRE 2025 (SUITE)  

 
# Chèque Nom Description Montant 

P2500207 MATHIEU BOURGAULT Ménage bureau, Maison du Citoyen  185,00 $  

P2500208 KOMUTEL INC. Alertes 9-1-1     149,47 $  

P2500209 DROLET ÉQUIPEMENTS Nivelage   3 493,40 $  

P2500210 EXCAVATION DGM INC. Asphalte recyclé  14 746,69 $  

P2500211 FQM Formation des élus  1 599,59 $  

P2500212 FQM ASSURANCES INC. Assurances pompiers     626,75 $  

P2500213 H2LAB INC. Test station pompage     394,36 $  

P2500214 IMPRIMERIE HARRICANA Impression journal       649,61 $  

P2500215 LACHAINE MARTINE Remboursement boite aux lettres     482,28 $  

P2500216 NADEAU GESTION DE PROJET INC. {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭϥǆǳǾǊŜ ŘϥŀǊǘ CRDB   1 221,61 $  

P2500217 PAPETERIE COMMERCIALE Enveloppes     30,45 $  

P2500218 RAJOTTE ALEXANDRE Fermeture des plates-bandes     840,00 $  

P2500219 SÉCURIPLUS 9030-1318 QC INC. Vérification des extincteurs     622,39 $  

P2500220 UAP INC. (TRACTION AMOS) Graisse pour le tracteur     256,72 $  

P2500221 ZIP LIGNES Pancarte conseillère       38,75 $  

 161 328,11 $ 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
RENOUVELLEMENT DES MÉDAILLES 

 

 
 

La période de renouvellement des médailles de chien 

est maintenant commencée. 

 

La date limite : 31 mars de chaque année. 

¶ Coût : 15 $ par chien par année 

¶ Mode de paiement : Chèque ou argent comptant 

¶ Endroit   Administration municipale située au  

162, chemin des Prés à Saint-Marc-de-Figuery 

¶ IŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : du lundi au jeudi  

de 8 h à 16 h  

 

Pour toute question ou information, contactez-nous 

par téléphone au (819) 732-8501 poste 101.   

 

Si vous désirez nous faire parvenir votre 

paiement par la poste, vous devrez ajouter 

deux dollars supplémentaires pour 

défrayer les coûts de retour de celle-ci. 

 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ que la loi vous oblige à enregistrer votre 

chien Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ 

 

Vous pouvez obtenir une nouvelle médaille ou garder 

celle que vous aviez.  

 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, vous pouvez 

mandater une personne de votre entourage. 

PÉRIODE DE RENOUVELLEMENT 
2026, DES AUTOCOLLANTS POUR 
[! /h[[9/¢9 5Ω¦b 59¦·L:a9 BAC 

DE MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
tǊŜƴŜȊ ƴƻǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нл 
janvier 2026, pour venir effectuer le 
paiement de votre autocollant pour 
ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ ǾŜǊǘŜΦ tǊŜƴŜȊ 
note que si vous ne désirez pas 
renouveler cette entente, une seule 
poubelle sera ramassée lors de la 
collecte.  
 
[Ŝ ŎƻǶǘ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс Ŝǎǘ ŘŜ млл $ 
par poubelle verte supplémentaire. 
 
Votre paiement peut être fait en argent ou en 
chèque au bureau municipal pendant les heures 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 
Ihw!Lw9 59 [Ω;/h/9b¢w9 
POUR LE TEMPS DES FÊTES 

 
22 au 24 décembre 2025 de 8 h à 17 h 
27 décembre 2025 de 8 h à 16 h 
29, 30 et 31 décembre 2025 8 h à 17 h  
3 janvier 2026 de 8 h à 16 h 
 
/ƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻŎŜƴǘǊŜ 
5311, route 395 Nord  
Amos (Québec) J9T 3A1 
Téléphone : 819 732-8543  
Courriel : environnement@amos.quebec 
 

  

tel:8197328543
mailto:environnement@amos.quebec
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MESSAGE IMPORTANT 
 
 
À tous les amateurs de pêche sur glace, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au lac La Motte par le chemin du Domaine-du-Rêveur est un 
service municipal gratuit permettant aux amateurs de pêche de 
transporter leurs cabanes à pêche sur la surface gelée du lac. 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ǇƻǊǘƻƴǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘ 
endroit ne peut être utilisé pour entreposer vos cabanes 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀŎ ǎƻƛǘ ƎŜƭŞ. Nous vous demandons donc de 
ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǳƛǎǎƛŜȊ ƭŜǎ 
descendre directement sur le lac gelé. 
 
Par la même occasion, nous vous rappelons que ces cabanes 
devront être enlevées du stationnement dès la fermeture de la 
saison de la pêche blanche soit le 31 mars de chaque année. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

 

 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE  

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

JOUR DATES HEURE 

Lundi 12 janvier 2026 19 h 30 

Lundi 2 février 2026 19 h 30 

Lundi 9 mars 2026 19 h 30 

Lundi 13 avril 2026 19 h 30 

Lundi 4 mai 2026 19 h 30 

Lundi 1er juin 2026 19 h 30 

Lundi 6 juillet 2026 19 h 30 

Mardi 18 août 2026 19 h 30 

Lundi 14 septembre 2026 19 h 30 

Lundi 5 octobre 2026 19 h 30 

Lundi 2 novembre 2026 19 h 30 

Lundi 7 décembre 2026 19 h 30 
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INFO CITOYEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC DE LA TENUE DΩ¦b9 !{{9a.[ÉE PUBLIQUE 
 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement numéro 2025-284 modifiant le règlement # 216 intitulé 
Règlement de zonage. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1. [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǘŜƴǳŜ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
règlement de modification numéro 2025-284 et appelé modification du règlement # 216 intitulé règlement de 
zonage. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 12 janvier 2026, à 18 h 30 à la Maison du citoyen située au 10 
!ǾŜƴǳŜ aƛŎƘŀǳŘΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ І 216 intitulé règlement de zonage. Au cours 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ нлнр-284 afin de retirer de la 
grille de spécification de la zone MX-мΣ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ мр҈ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
ligne 6 des normes applicables au bâtiment principal. Elle expliquera les conséquences de son adoption ou de son 
ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŜƴǘŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 

 

3. Le résumé du projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 162, chemin des Prés à Saint-
Marc-de-Figuery. 

 

Résumé du projet : 
Modifier le règlement de zonage #216 afin de retirer de la grille de spécification de la zone MX-1, la mention relative au 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ мр҈ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ с ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  
 
 
__________________ 
Martine Lachaine 
Greffière-trésorière 
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ATTRIBUTION DE REPRÉSENTATIVITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL 

AUPRÈS DES COMITÉS 
 

Chemin et bâtiments :  
Gaétan Boutin 
 
Comité intermunicipal :  
André Rioux 
Yvon Lantagne 
 
Ressources humaines : 
André Rioux 
Johanne Sabourin 
 
Communautaire, activités sociales et activités jeunesse : 
Diane Laverdière 
 
/ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό//¦ύ 
Martin Thibeault 
 
Sécurité civile : 
André Rioux 
Gaétan Boutin 
Martin Thibeault 

Loisirs, sport et culture : 
Jean-Philippe Larochelle 
Gaétan Boutin 
 
Comité du tourisme : 
André Rioux 
 
Comité de gestion du sentier multi-usage et 
espaces verts : 
Jean-Philippe Larochelle 
Diane Laverdière 
 
Ressources humaines pompiers : 
Martin Thibeault 
 
Corporation de développement : 
Johanne Sabourin 
 
Festivités champêtres : 
Johanne Sabourin 
Gaétan Boutin 
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INFO-BUDGET ANNUEL MUNICIPAL 2026  

Mot du maire 
Bonjour à tous(tes), 
 
WŜ ǾŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлнсΦ [ΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ vǳŞōŜŎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł оΣн҈Φ bƻǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 
hausses sur les biens et services, encore une fois, basées sur la rareté de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ƳŜǘ ǳƴŜ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
3 % en 2026 ce qui aura un impact sur la grande majorité des biens et services dont la municipalité aura 
ōŜǎƻƛƴΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлнс ǎŜǊŀ ŘŜ м 631 361 $ comparé à 1 647 715$ en 2025 soit une 
baisse de 16 354 $ ou -1 ҈ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ WŜ Ǿŀƛǎ Ǿƻǳǎ 
expliquer les postes budgétaires pour lesquels nous avons les principales augmentations :  
 
Remboursement en capital ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΦ  
 
Dépenses en investissement ǊŜƭƛŞ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ 
pour le chemin des Riverains ainsi que celui de la Rivière. Nous voulons être prêts afin de faire des 
demandes de subventions; 
 
La voirie municipale tenant compte que nous avons encore beaucoup de travaux à venir sur notre réseau 
routier, nous avons ajouté un poste budgétaire relié à la coupe de branches en bordure des chemins. Nous 
allons commencer Ŝƴ нлнс ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 
tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƴƻǳǎ Şǘŀōƭƛrons un plan à court et moyen termes afin de 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 
 
Maintenant, regardons comment nous fonctionnerons pour les revenus. La valeur de la maison moyenne 
passera de 358 707 $ en 2025 à 367 387 $ en 2026. Par la suite, nous avons regardé quel taux de taxation 
nous devions mettre en place pour couvrir notre budgŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ нлнсΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ 
été établi à 0,67 $ du 100 Ϸ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлнс ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł лΣсс $ pour 2025 ce qui représente 
une hausse de 3 %.  
 
Enfin, au niveau du budget triennal des immobilisations, nous avons différents projets sur la table pour 
les prochaines années dont entre autres : le débroussaillage et le creusage de fossés, le rechargement 
granulaire pour les chemins de la Rivière, des Prés (entre Landrienne et Saint-Marc) et des Riverains, le 
changement de luminaires D.E.L., le changement des appareils de chauffage au mazout du garage 
municipal et de la Maison du Citoyen, le changement de ponceaux. 
 
WΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊƻƴǘ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǾŜƴƛǊ ƴƻǳǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ 
 
Joyeuses Fêtes à toute la population! 
 
Vivre Saint-Marc-de-Figuery 
 
 
André Rioux  
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Voici un résumé des décisions du conseil municipal adoptées lors des séances 
extraordinaires du 15 décembre 2025. 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

 
RÈGLEMENT #2025-285 IMPOSITION DES TAXES ET MODES DE PAIEMENT 
 
ATTENDU QUE les dispositions au code municipal nous obligent à fixer le taux de toutes taxes perçues par la municipalité ;  
 
ATTENDU QUE ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ōǳŘƎŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 
ŘŜ ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛǎŎŀƭŜ нлн6 ;  
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωavis de motion pour présenter ce règlement a été donné lors de la séance ordinaire du 8 décembre 2025 ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault, appuyé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne et résolu à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Інлн5-285 fixant le taux des taxes à percevoir et le 
ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлн6. 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #2025-285 : IMPOSITION DES TAXES ET MODE DE PAIEMENT  

ARTICLE 1 τ TAUX DE TAXATION  2026 2025 2024  
Taxes foncières générales  0,67 $ 0,66 $ 0,64 $ du 100 Ϸ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Camion incendie  0,01 $ 0,01 $ 0,01 $ du 100 Ϸ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

COLLECTES :  

Ordures et recyclage τ résidences 
permanentes  

208,00 $ 208,00 $ 208,00 $ par logement  

Ordures et recyclage τ résidences saisonnières  104,00 $ 104,00 $ 104,00 $ par logement  

Ordures et recyclage commerciaux, industriels 
ou agricoles  

Voir note 1 Voir note 1 Voir note 1 par logement  

Compostage τ permanent  161,20 $ 161,20 $ 161,20 $ par logement  

Compostage τ saisonniers  83,20 $ 83,20 $ 83,20 $ par logement  

Compostages commerciaux, industriels ou 
agricoles  

Voir note 1 Voir note 1 Voir note 1 par logement  

ÉGOUTS :  

Entretien secteur  182,69 $ 182,69 $ 182,69 $ par logement  

Emprunt secteur (article 2) 284,15 $ 284,15 $ 284,15 $ par immeuble 

TRAITEMENT DE SURFACE (article 3) 

Immeuble résidentiel permanent 463,30 $ 463,30 $ 463,30 $ par unité 

Immeuble vacant 115,65 $ 115,65 $ 115,65 $ par unité 

Immeuble résidentiel saisonnier 231,30 $ 231,30 $ 231,30 $ par unité 

Utilisateurs potentiels 46,33 $ 46,33 $ 46,33 $ par unité 

Immeuble agricole 69,50 $ 69,50 $ 69,50 $ par unité 

VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES 

Permanents 155,00 $ 155,00 $ 155,00 $ par immeuble 

Saisonniers 78,00 $ 78,00 $ 78,00 $ par immeuble 

AUTRES : 

Panneau civique et installation 75,00 $ 75,00 $ 75,00 $ par immeuble 

 
Note 1 :  Gros volume : 625,37 $, Moyen volume 374,15 $ et Petit volume 293,98 $ 
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ARTICLE 2 τ TARIFICATION POUR LE 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE LIÉE AUX 
ÉGOUTS  
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ І мтф Υ tƻǳǊ 
pourvoir aux dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ тр ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
par le présent règlement exigé et il sera prélevé, 
annuellement durant ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ 
ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 
compensation pour chaque immeuble imposable 
dont il est propriétaire. 
 
 Le montant de cette compensation sera établi 
annuellement en divisant les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de 75 % de 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
imposables dont les propriétaires sont assujettis 
au paiement de cette compensation.  
 
ARTICLE 3 τ TARIFICATION DU TRAITEMENT 
DE SURFACE  
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ І нлмс-234 : 
Pour pourvoir aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement 
Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ 
il est par le présent règlement exigé et il sera 
prélevé annuellement, durant le terme de 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
de taxation décrit au règlement pour en faire 
ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ 
chaque immeuble imposable dont il est 
propriétaire.  
 
Le montant de cette compensation sera établi 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 
attribuées suivant le tableau ci-après à chaque 
immeuble imposable par la valeur attribuée à 
chaque unité. Cette valeur est déterminée en 
divisant les dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ  

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ  bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ  
Immeuble résidentiel permanent  1  
Immeuble vacant    0,25 
Immeuble résidentiel saisonnier  0,5 
Utilisateurs potentiels   0,1 
Immeuble agricole    0,15  
 
ARTICLE 4 τ TARIF DE COMPENSATION POUR DIVERS 
TRAVAUX 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
ŘŞŎǊŝǘŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ 100 $/heure est exigé et prélevé au 
propriétaire pour des travaux tels que dégel de ponceau 
ou autre. 
 

Le tarif indiqué inclut uniquement la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ 
ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǘƻǳŎƘŞΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ  
 

ARTICLE 5 τ MODE DE PAIEMENT 
Le conseil de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
maintien le droit à trois (3) versements pour le paiement 
des taxes municipales lorsque les taxes foncières sont 
égales ou supérieures au montant fixé par le règlement du 
gouvernement en vertu du paragraphe п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 263 
(fiscalité municipale). Ces paiements devront être faits de 
la façon suivante : 
- Le premier versement doit être fait le trentième jour 
ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ Υ 

- Le deuxième versement doit être fait le quatre-vingt-
dixième jour qui suit le dernier jour où peut être fait le 
versement précédent; 

- Le troisième versement doit être fait le quatre-vingt-
dixième jour qui suit le dernier jour où peut être fait le 
versement précédent;  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇǊŞǾǳΣ 
seul le montant du versement échu est alors exigible. 
Seules les règles relatives au versement unique 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ 
supplémentaire.  
 

ARTICLE 6 τ ¢!¦· 5ΩLb¢;w<¢ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜǊŀ ŘŜ му ҈ ƭΩŀƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ 
souffrance. 
 

ARTICLE 7 τ ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 
la Loi. 
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1er : BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2026     
     

 
 REVENUS 2026  2025  

     
 

 Taxes générales       1 022 932 $              972 399 $   

 Camion incendie             20 566 $                20 505 $   

 Taxes emprunt secteur             42 575 $                    42 450 $   

 Égouts secteur             24 303 $                    24 276 $   

 Ordures           152 234 $                  152 234 $   

 Vidange installation septique             28 536 $                    30 080 $   

 Panneaux civiques                         -                             -  $   

 Total taxes foncières          1 291 146 $            1 241 944 $   

 Paiement tenant lieu de taxes                 8 569 $                   8 815 $   

 Imposition des droits               30 000 $                 25 000 $   

 Amendes et pénalités                 9 000 $                   9 000 $   

 Intérêts               10 000 $                   9 500 $   
 Redevance carrière/sablière 1 000 $  1 000 $  

 Revenus de sources locales              45 110 $                 43 514 $   

 Transfert gouvernement             236 536 $               308 942 $   

 Affectations de surplus                        -  $                          -  $   

 TOTAL DES REVENUS          1 631 361 $            1 647 715 $   
     

 
 DÉPENSES     
      
 Administration générale          349 231 $              397 076 $   

 Sécurité publique          155 389 $              168 594 $   

 Voirie municipale          487 806 $              443 243 $   

 Hygiène du milieu          163 783 $              200 864 $   

 Santé & bien-être               3 500 $                  3 500 $   

 Aménagements et urbanisme          186 869 $              178 006 $   

 Loisirs et culture             79 392 $                66 310 $   

 Frais financement              99 600 $              107 007 $   

 Remboursement capital          129 137 $                93 949 $   

 Dépenses en investissement             79 000 $                   
 Dépenses affectations surplus           (65 703 $)     13 034 $  

 Réserve financière           (36 643 $)                (23 868 $)   

 TOTAL DES DÉPENSES          1 631 361 $           1 647 715 $  
                      2e : BUDGET TRIENNAL PRÉVISIONNEL DES IMMOBILISATIONS    

       Débroussaillage/creusage de fossés 
 Rechargement granulaire chemin de la Rivière 
 Rechargement granulaire chemin des Prés (entre Landrienne et St-Marc) 
 Clôture sur le terrain du garage 
 Changement de luminaires D.E.L. 
 Génératrice 
 Changer ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ƳŀȊƻǳǘ ŘŜ ƭŀ aaison du Citoyen 

 Changer ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ƳŀȊƻǳǘ Řǳ garage 
 Chemin des Riverains améliorations 
 Changement de ponceau à cinq endroits sur le territoire 
 Fermeture des murs du centre récréatif 
 Filet pour empêcher les oiseaux de se nicher dans le comble du centre récréatif 
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wŀǇǇŜƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

bƻǳǎ ŘŞǎƛǊƻƴǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŀŎǎ ŘŜ 

collecte bleus, verts et bruns. 

Nous avons récemment observé que certains utilisent le bac brun, 

réservé exclusivement aux matières compostables, comme 

ǎŜŎƻƴŘ ōŀŎ Ł ŘŞŎƘŜǘǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƴǳƛǘ 

au bon fonctionnement de la collecte. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

efficace, merci de respecter les consignes suivantes lors de la mise 

en bordure de rue : 

ω Laisser un espace minimal de 60 cm (2 pieds) entre chaque bac 

pour permettre au bras mécanique de les soulever sans 

difficulté; 

ω Déposer les bacs près de la voie publique, sans en gêner 

ƭΩŀŎŎŝǎΣ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊƻǳŜǎ ǾŜǊǎ ǾƻǘǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration afin de 

maintenir un service de collecte sécuritaire, efficace et accessible 

pour tous. 
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Monoxyde de carbone 
 
Contrairement à de nombreux gaz, le monoxyde de carbone est invisible et inodore. Il n'irrite pas non plus les 
yeux ou les voies respiratoires. C'est un gaz dangereux responsable de plusieurs intoxications chaque année. 
L'intoxication au monoxyde de carbone peut entraîner des séquelles irréversibles et même la mort. 
Symptômes d'une intoxication au CO : 
¶ À faible exposition : mal de tête frontal, nausées et fatigue; 
¶ À moyenne exposition : mal de tête frontal persistant avec sensation de battements, nausées, vertiges et 

étourdissements, pouls rapide, baisse des réflexes et du jugement; 
¶ À très longue exposition : faiblesse, évanouissement, convulsions, coma et décès. 

Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut vous alerter de sa présence. EN POSSÉDEZ-VOUS UN?  
On peut prévenir les intoxications au CO : 
¶ En installant des avertisseurs de monoxyde de carbone aux bons endroits; 
¶ En utilisant adéquatement et en entretenant rigoureusement les appareils à 

combustion; 
¶ En inspectant régulièrement et en nettoyant les cheminées, les tuyaux et les 

raccordements des appareils à combustion; 
¶ En évitant certains comportements dangereux comme : 

1. Laisser un véhicule en marche dans un espace clos ou dans un endroit où la ventilation est déficiente 
tel qu'un garage ou un abri temporaire d'hiver; 

2. Faire fonctionner un outil à moteur à combustion, telle une génératrice, dans un endroit clos. 
Chaque année, un nombre élevé d'intoxications au monoxyde de carbone (CO) se produisent sur le territoire 
québécois. Ce phénomène semble survenir plus particulièrement lors de la saison froide lorsque les appareils de 
chauffage fonctionnent à plein régime et que des abris temporaires pour les véhicules sont installés. L'avertisseur 
de monoxyde de carbone est un allié important pour votre sécurité, mais comment l'installer correctement? 
Positionner votre avertisseur de CO à des endroits spécifiques : 
¶ Près des aires où des personnes dorment. L'alarme doit pouvoir être entendue même quand les portes 

sont fermées; 
¶ Près de la porte du garage attenant à la maison; 
¶ À n'importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO se répand également dans l'atmosphère. 

À éviter :  
¶ Les pièces trop chaudes (+ de 37,8 °C) ou trop froides (- de 4,4 °C); 
¶ Les pièces humides, comme la salle de bain; 
¶ La proximité d'une sortie ou d'une entrée d'air, comme un système de ventilation et un courant d'air. 

Source : https://mrcabitibi.qc.ca/fr/services-aux-citoyens-et-aux-municipalites/aux-citoyens/prevention-incendie 

  

INFO-POMPIER 
 

https://mrcabitibi.qc.ca/fr/services-aux-citoyens-et-aux-municipalites/aux-citoyens/prevention-incendie
https://mrcabitibi.qc.ca/upload/contenu-images/prevention-incendie/shutterstock_1268722489.jpg
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INFO-SÉCURITÉ  
 

[Ŝ ƭŀŎ Ŝǎǘ ƎŜƭŞΣ ǾƛǾŜ ƭŜ Ǉŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΧ Η 
 

Voici quelques conseils ou rappels pour bien profiter de la saison hivernale : 
Á Ne vous aventurez pas tout seul et ne circulez pas sur le fleuve, un lac ou une rivière si la visibilité est réduite. 
Á ;ǾƛǘŜȊ ŘΩŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎƭŀŎŜ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƻǴ ǳƴ ƭŀŎ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ 
ƻǴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ ƻǳ ǎƻǊǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴΣ ǳǎƛƴŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ !ƭƭŜȊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ƻǳ 
patinoires aménagées par les municipalités ou villes. 

Á ±ŞǊƛŦƛŜȊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƎƭŀŎŜΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎƭŀŎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ Société de sauvetage du Québec, est au 
minimum 10 cm pour la marche, le patinage, 12 cm pour une motoneige, 20 cm pour une voiture et 30 cm pour 
ǳƴ ŎŀƳƛƻƴΦ bΩȅ ƳŜǘǘŜȊ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci! 

Á Surveillez également le type de glace car celle-Ŏƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƳƛƴŎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ Lƭ ȅ ŀ ƭŀ ζ glace 
bleue » le type de glace le plus solide. On a aussi parfois la « glace blanche opaque ηΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ƎƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜΣ ŘƻƴŎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΦ {ŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǎŀ 
densité. Puis en dernier lieu, la « glace grise ηΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ 
ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉŀǎ ǎΩȅ ŀǾŜƴǘǳǊŜǊΦ 

Á 9ȄŀƳƛƴŜȊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎƭŀŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
météorologiques (vent, fortes précipitations de neige, fluctuations de température, etc.). Les variations de la 
profondeur des eaux et le courant sont aussi des éléments à considérer. 

Á !ȅŜȊ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ǾŜǎǘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴƎŜƭǳǊŜǎ ƭŀ ǇŜŀǳ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ŦǊƻƛŘΦ [ΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘ 
en plusieurs couches de vêtements est idéal. 

Á Portez un vêtement de flottaison, un gilet de sauvetage ou un VFI lorsque vous pêchez ou conduisez une 
motoneige ou un VTT. 

 

Source : https://www.infosuroit.com/le-lac-est-gele-vive-le-patin-et-la-peche/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://societedesauvetage.org/puis-je-maventurer-sur-la-glace/
https://www.infosuroit.com/le-lac-est-gele-vive-le-patin-et-la-peche/
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INFO-SANTÉ  
 
 
 

HORAIRE ς JANVIER 2026 

 

LOCAL DE SANTÉ 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 

INFIRMIÈRE :  Linda Leduc 

 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT AU  

819-732-3271, POSTE 4202 
 

8 janvier 2026 :  Saint-Marc 

-  Prise de sang  

 

27 janvier 2026 : La Corne 

- Prise de sang 
 

 

INTERVENANTE SOCIALE (SUR RENDEZ-VOUS)     
 

Pour consulter un intervenant psychosocial, 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭ Řǳ /[{/ ŀǳ 

732-3271. 
 

LOCAL DE SANTÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 

Maison du Citoyen 

10, avenue Michaud, 2e étage 
 

Téléphones : 819-732-8601, poste 125 ou  

819-732-3271 

Astuces pour arrêter le grignotage 
1. Évitez les tentations.  
 Commencez par éviter les tentations en vidant vos 

placards de toute nourriture propice au grignotage.  
/ΩŜǎǘ ǊŀŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƛƴŦŀƛƭƭƛōƭŜΦ  {ǳǇǇǊƛƳŜȊ 
les paquets de chips, les bonbons et toutes les 
friandises irrésistibles. Vous serez naturellement 
moins sujet aux envies de grignoter, car votre 
ƛƴŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǎŀƛǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳƻƛ ŎƻƳōƭŜǊ 
ses attentes. Si malgré tout une fringale vous venait, 
Ǿƻǳǎ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜȊ Ǉŀǎ ŘΩȅ ŎŞŘŜǊΦ 

2. Commencez la journée avec un véritable petit-
déjeuner.  

3. Buvez de l'eau pendant toute la journée. 
 Boire exerce aussi un effet coupe-faim idéal pour 

parer les envies de grignotage. 
4. Mangez à heure fixe et prévoyez un goûter si besoin. 
bΩŀǘǘŜƴŘŜȊ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŦŀƛƳ ǇƻǳǊ ƳŀƴƎŜǊΦ [ƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǊŀǎǎŀǎƛŞΣ ƛƭ ǎŞŎǊŝǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǎǳƭƛƴŜ ŎŜ 
qui permet de mieux lutter contre la prise de poids. 

5. Lavez-vous les dents ! 
Le goût du dentifrice est associé à la fin de repas. Le 
message est clair et sans appel. Il est de toute façon 
indispensable de se brosser les dents après chaque 
repas pour avoir une bonne hygiène bucco-dentaire 
et conserver un sourire éclatant, mais cela vous 
permet aussi de faire comprendre à votre cerveau 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǳǘƛƭŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ 
ƭŀ ōƻǳǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǇŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ! 

 

Source :https://www.shoppingnature.com/fr/dossiers/minceur/10-

astuces-pour-arreter-le-grignotage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membre affilié à : 

J.-Jacques Trépanier, Sylvie Laliberté et 
Martine Gravel, pharmaciens(nes) 
41, 1re Avenue Ouest 
Amos  (Québec)  J9T 1T7 
Téléphone : 819-732-2641             Télécopieur : 819-732-3484 

SERVICES : 
   Livraison 
   Prise de tension artérielle 
   Centre de diabète 
   Pilulier 
   Orthopédie et bas support sur mesure 
   Mise en seringue de lôinsuline 

Heures dôouverture : Lundi au mercredi  : 9 h à 18 h  Samedi  :   9 h à 17 h 
    Jeudi au vendredi  : 9 h à 21 h  Dimanche  : 14 h à 16 h 

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier, 

Sylvie Laliberté et Martine Gravel inc. 

Pharmaciens-propriétaires 

https://www.shoppingnature.com/fr/dossiers/minceur/10-astuces-pour-arreter-le-grignotage
https://www.shoppingnature.com/fr/dossiers/minceur/10-astuces-pour-arreter-le-grignotage
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434, Route 111 

Saint-Marc-de-Figuery 

(Québec)      J0Y 1J0 

Téléphone: 819-732-4030 

INFO-BIBLIO   
 

DÉCEMBRE ς « Noël pour tous » 
 

Offrez-vous ou offrez aux autres le plus beau des cadeaux : du temps pour lire.  Venez 
ŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦŜǎǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ ŘŞŎƻΧ ƻǳ ƧǳǎǘŜ ǳƴ ōƻƴ ǊƻƳŀƴ Ł 
dévorer au coin du feu. 
     La magie de Noël se lit aussi. 
 

Raisons essentielles de fréquenter votre bibliothèque locale 
;ǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ 
[Ŝǎ ƭƛǾǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǘ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǉǳŀƴŘ ƻƴ 
déménage! Sans nécessairement adhérer au précepte de la gourou du désencombrement Marie Kondo, qui 
exhorte son auditoire à ne garder que 30 ƭƛǾǊŜǎ ŎƘŜȊ ǎƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƴΩŀŎƘŜǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǊŜǘƻǳǊƴŞǎΣ ƻƴ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ Ł ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŜǊ ŘŜǎ ōƻǳǉǳƛƴǎ ǉǳƛ ǘǊŀƞƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ł ƳŜǎǳǊŜ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘΗ 

Faire des découvertes 
La bibliothèque est un des meilleurs endroits pour éveiller notre curiosité et faire des découvertes. En plus de la 
fiction pour se détendre, on y a accès à tous les sujets: psychologie, nutrition, yoga, finances, voyages, actualités, 
ŎǳƛǎƛƴŜΧ hƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǘŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǎ ŘŜ ŎǆǳǊ du préposé ou flâner dans les rayons et choisir des livres 
au hasard et découvrir de nouveaux sujets, des auteurs et autrices, des artistes en émergence, de nouveaux points 
ŘŜ ǾǳŜΦ hƴ ŀŎǉǳƛŜǊǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƻƴ ŀǇǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǇƭŜƛƴ ŘΩƛƴŦƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳes. 

Horaire de la bibliothèque, tous les mercredis de 18 h à 20 h. Fermée pour la période des fêtes, les 
24 et 31 décembre 2025.  Au plaisir de vous accueillir à compter du 7 janvier 2026!  

Services offerts à la population gratuitement: 
- Prêt de volumes ou de périodiques - Animation    - Expositions 
- Réservation de volumes  - Heure du conte, 4 fois par année - Conférences 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
  
 
   

Vente de bières et vin, épicerie, quincaillerie, 

plomberie, plomberie Pex, objets et vêtements 

souvenirs, service dôun comptoir postal, 

machine distributrice à café.   

Station dôessence sans-plomb et diesel : 

https://montougo.ca/balados/gestion-du-stress/les-bienfaits-du-desencombrement/
https://montougo.ca/article/la-curiosite-geniale-pour-la-decouverte/
https://montougo.ca/se-sentir-bien/gestion-du-stress/decouvrir-cest-bon-pour-lequilibre/
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INFO-SCOLAIRE 
 

La routine du soir 
 

[Ωun des éléments les plus indispensables à la réussite scolaire est 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƭŜœƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǊƻǳǘƛƴŜ Řǳ ǎƻƛǊ 

rigoureuse et structurée est bénéfique aux élèves et le rôle des parents 

dans celle-ci est aussi non négligeable. En eŦŦŜǘΣ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

et, de ce fait, encourage celui-Ŏƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞŎƛǘŀƴǘ 

les mots de vocabulaire, en pratiquant les tables de multiples, en 

révisant la mŀǘƛŝǊŜ ǾǳŜ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ǉǳŜ 

les parents deviennent des alliés  importants autant pour les 

enseignants que pour leurs enfants. La routine du soir est une habitude à instaurer dès le primaire et 

ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊƻƴǘ ƳşƳŜ ŀǳ-delà du 

ŎŀŘǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀōƛǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞƭŝǾe de se responsabiliser en voyant quelles sont 

ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛllées en classe ou en 

récupération.  

 

De plus, ajouter un moment de lecture à la routine du soir est 

conseillé : la lecture est une compétence importante à développer 

autant au niveau académique que dans la vie de tous les jours. Il 

est donc avantageux de consacrer des instants de qualité à cette 

activité en lisant avec son jeune une histoire, les leçons ou un 

ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ .ǊŜŦΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊƻǳǘƛƴŜ Ŝƴ Ŧƛƴ 

de journée aide les élèves à devenir autonomes et est le meilleur 

ƻǳǘƛƭ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ enfant.  

 
Source :  https://www.mon-tuteur.ca/blogs/news/les-habitudes-de-vie-et-la-reussite-scolaire 
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CONSEILS PROJETS DE CONSTRUCTION  
 

{ǳƳŀŎΥ Řǳ ƴƻƳ ŘΩǳƴe épice rouge terreux 
 

Vous êtes comme nous et adorez la couleur SUMAC mais vous 
Ǿƻǳǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜȊ ǎǳǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǘŜǊǊŜǳǎŜ 
dans vos projets? 
Les couleurs terreuses ς ocres, argile, bruns et verts profonds 
ς ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [ŜǳǊ 
ǇƻǇǳƭŀǊƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ŀƭƭƻƴǎ-y. 
Possibilités infinies 
[ŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǊƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ Υ   

¶ Leur capacité à créer une ambiance chaleureuse sans 
ŀƭƻǳǊŘƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

¶ Leur compatibilité avec divers matériaux et finis, du bois 
 naturel au métal brossé.  

¶ [ŜǳǊ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Υ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 
 minimalistes que classiques 
 
 

.ƛŜƴ ŘƻǎŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎŀǘǳǊŞ 
[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴŜǳǘǊŜǎ ǘŜƭǎ 
que le beige chaud, le gris doux ou le blanc cassé.  
 
Parmi les nombreux éléments stratégiques où utiliser les couleurs terreuses, voici nos endroits préférés: 

¶ [Ωƞƭƻǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǎ ŀƭƻǳǊŘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

¶ Le dosseret ou les niches ouvertes pour apporter une touche subtile de chaleur.  

¶ Le coin café pour délimiter et mettre en valeur cette section de la cuisine. 
 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ 
[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǳǎŜǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘȅƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎƛƎƴΣ ƻŦŦǊŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
intemporelle :   
¶ Style scandinave revisité : polymère style chêne naturel, accents Sumac et surfaces minérales.  
¶ Moderne sophistiqué : façades en argile mat, poignées noires et comptoir en quartz texturé.  
¶ Minimalisme chaleureux : beige sable sur les meubles, dosseret en carrelage en pierre naturelle et 

touches de bois foncé.  
 
.ƛŜƴ ŘƻǎŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎŀǘǳǊŞΦ 
 
Car votre projet est notre fierté ! 
 
Nicole Thibodeau, service-conseil 

Ébénisterie R.N. Inc. 

Téléphone : 819-727-9661 

Courriel : nicolet@ebenisteriern.com 

 
Vous trouverez les détails de notre méthode de fonctionnement en suivant le lien suivant :   

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission 

http://ebenisteriern.com/produits-et-services/procedure-soumission
https://creationsthermodoor.us12.list-manage.com/track/click?u=5002ad678c391e268275a491c&id=2ebccdd626&e=23ccae06c3
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OFFRE DôEMPLOI  
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[Ŝ ǇƻǎǘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

¶ 3 à 4 heures aux 2 semaines à la Maison du Citoyen; 

¶ 1,5 heures aux 2 semaines au Bureau municipal; 

¶ 1 heure/semaine au bâtiment de services du Centre récréatif Dominic-Boutin. 

 
Soumets ta candidature et rejoins une équipe dynamique 

 
Salaire à discuter 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜ aŀǊǘƛƴŜ [ŀŎƘŀƛƴŜΣ  

directrice générale au (819) 732-8501 poste 102 
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« 25 ans de voix, 300 éditions de vie :  

\hgmbgnhgl ]Äþ\kbk^ MZbgm-Marc-de-Figuery ensemble » 
 
>^inbl ng jnZkm ]^ lbý\e^* FÄäo^be =ZfiZ`gZk] ihkm^ e^l kþ\bml* e^l bgbmbZmbo^l ^m e^l \hne^nkl ]^ 

notre communauté. Cette 300e þ]bmbhg ^lm eÄh\\Zlbhg ]^ kZii^e^k jn^ \^ chnkgZe ^qblm^ `kø\^ ö 

eÄ^g`Z`^f^gm ^m ö eZ `þgþkhlbmþ ]^ ienlb^nkl fZbgl ^m ]^ ienlb^nkl ohbq, 
 

À vous, fidèles lectrices et lecteurs, merci de feuilleter chaque numéro avec curiosité et intérêt. 

Votre présence donne tout son sens à notre travail. 
 

Ü \^ee^l ^m \^nq jnb kþ]b`^gm* \hkkb`^gm* iahmh`kZiab^gm ^m kZ\hgm^gm* f^k\b ]ÄZebf^gm^k \aZjn^ 

mois un contenu vivant, pertinent et ancré dans notre réalité. 
 

;nq iZkm^gZbk^l _bgZg\b^kl jnb lhnmb^gg^gm eZ in[eb\Zmbhg* f^k\b ]^ \khbk^ ^g eÄbfihkmZg\^ ]^ \^ 

eb^g ]Äbg_hkfZmbhg ^m ]^ ikhqbfbmþ, Phmk^ Ziinb i^kf^m Zn chnkgZe ]^ ]^f^nk^k Z\\^llb[e^ ^m 

durable. 
 

À toutes les personnes qui ont partagé leurs impressions, exprimé leur satisfaction, soumis un 

article, un témoignage, une idée ou une photo : merci. Votre participation nourrit la diversité du 

journal et reflète la richesse humaine de notre milieu. 
 

?gl^f[e^* ihnklnbohgl \^mm^ ablmhbk^ \hffng^, Kn^ e^l ikh\aZbg^l þ]bmbhgl \hgmbgn^gm ]ÄZfieb_b^k 

ghl ohbq* ]^ \þeþ[k^k ghmk^ _b^kmþ eh\Ze^ ^m ]Äþ\kbk^* ng^ iZ`^ ö eZ _hbl* eÄøf^ ]^ MZbgm-Marc-de-

Figuery. 
 

Jocelyne Bilodeau, agente de développement Â coordonnatrice du journal  

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

«LE BON OUTIL» 
 

- [ƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

- ±ŜƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

- {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

- Unité mobile 24/7 

- Livraison 
 

 

621, avenue du Parc 
Amos   (Québec) J9T 4M7 
 

 

Téléphone :  819-732-8301 
Site Internet : www.locationamos.com 
  

SECTION DES NOUVELLES 
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LôHEURE DU CONTE DE NOćL SAINT-MARCOISE 2025 

Étonnement, joie et plaisir étaient au rendez-vous ! 

Il y avait de la fantaisie dans lôair ! 

 

LôHeure du conte sp®ciale de No±l a ®t® un moment empreinte de 

complicit® et dô®motion pour les petits comme pour les grands qui 

ont r®pondu ¨ lôinvitation. Pas moins de 52 personnes ont été 

accueillies par lô®quipe dôanimation lors de cette activit® 

rassembleuse. 
 

Les services de Moridicus, alias Maurice Bélanger, avaient été 

retenus pour lôoccasion. Par le r®cit de son histoire, il a su capter 

lôattention de tous et cr®er une ambiance magique. Il a ®galement 

accompagn® lô®quipe locale dôanimation, compos®e de Logane 

Boutin, Alyssia Lapointe, Gabrielle Tsobeng et Martine Lachaine, 

lors de la distribution des présents. Cette joyeuse troupe de lutins 

du Père Noël a accompli un travail remarquable. À travers jeux et 

chants, Moridicus a su transmettre et faire vivre les valeurs 

humaines au cîur de la f°te de No±l. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De sincères remerciements à tous ! 

Les lutins du Père Noël ont procédé à la distribution des cadeaux 

ans une atmosphère empreinte de fébrilité. Les enfants ont fait 

preuve dôune grande sagesse et dôune belle patience en attendant 

que chacun reçoive son cadeau afin de les ouvrir tous ensemble. 

Lôexcitation ®tait palpable !  

La tenue de cet événement a été rendue possible grâce au soutien 

financier de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery ainsi que de 

celui des parents. Ces pr®cieuses contributions ont permis dôoffrir 

à tous les enfants des cadeaux, une animation spéciale et une 

collation. Merci à nos partenaires pour ce moment de bonheur et de 

gaiet® offert au cîur de nos enfants ! 

 

Les photos souvenirs de cette soirée magique 

démontrent que lôHeure du conte est une occasion privil®gi®e de 

sôamuser, de partager et dô®changer entre amis.  Lôenthousiasme 

®tait ¨ son comble au moment de lôouverture des cadeaux ! 

 

Les expressions sur les visages des enfants en disent longé  

SECTION DES NOUVELLES 



 

[Ω;ǾŜƛƭ /ŀƳǇŀƎƴŀǊŘ de Saint-Marc-de-Figuery, Volume 25, numéro 12, 22 décembre 2025   page 29 

 

MURMUR CRÉATIF 
ATELIER DE CRÉATION SUR TOILE 

 

Ce projet a réuni des personnes désireuses de vivre une expérience artistique guidée, dans un esprit de 
découverte et de partage. 
 

Les principes qui ont animé la démarche de création étaient les suivants : 
¶ Créer dans le plaisir et la bonne humeur. 
¶ ƨĦƨŰĲНĲǂƓĳƖŔĲŰĦĲНƓƖĳċũċĤũĲНĲŰНĬĲƚƚŔŰНŸƨНĲŰНƓĲŔŰƣƨƖĲНŰќĳƣċŔƣНƖĲƕƨŔƚĲЮ 
¶ Les seules aptitudes nécessaires étaient :  ũċНĤŸŰŰĲНƻŸũŸŰƣĳЯНũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲНĬќĲƚƓƖŔƣЯНũĲНŊŸƫƣНĬĲНƚŸĦŔċũŔƚĲƖЯНũĲН
ĬĳƚŔƖНĬĲНƖĲũĲƻĲƖНƨŰНŰŸƨƻĲċƨНĬĳŉŔНĲƣНũќĲŰƻŔĲНĬĲНƓċƖƣċŊĲƖНƚĲƚНĦŸŰŰċŔƚƚċŰĦĲƚЮ 

 

xĲНƓƖŸŢĲƣНƚќĲƚƣНĬĳƖŸƨũĳНĬƨНΞΡНŸĦƣŸĤƖĲНċƨНΞΦНŰŸƻĲůĤƖĲНΞΜΞΡЮНÉŸƨƚНũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣНċƣƣĲŰƣŔŉНĬĲН~ůĲƚН ŔĦŸũĲН
Thibodeau et Johanne Sabourin, douze participantes ont pris part à cette aventure artistique. 
 

xĲƚНƓĲƖƚŸŰŰĲƚНċǃċŰƣНƖĳċũŔƚĳНũĲƚНƒƨƻƖĲƚНĬƨНƓƖŸŢĲƣН~ƨƖůƨƖНĦƖĳċƣŔŉЯНċƨŢŸƨƖĬќőƨŔНĲǂƓŸƚĳĲƚНƓŸƨƖНĲůĤĲũũŔƖНũĲƚНůƨƖƚН
de la Maison du Citoyen, sont : 
 

Adélie Boutin   Rosalie Breton  Suzanne Lafrenière  Emmanuelle Tsobeng 
Mila Boutin   Éliane Gingras  Diane Massicotte  Gabrielle Tsobeng 
Léa-Jade Breton  Maude Gingras Marielle Roy   Rafaëlle Tsobeng 

      
      
      

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partenaires du projet : 
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Un décor de Noël qui fait rayonner notre milieu 
 

Nous souhaitons souligner le travail remarquable de Mme Nathalie Pelletier pour ses décorations de Noël. Année 

apr¯s ann®e, elle apporte couleur et bonne humeur le long de la route 111, autant durant le temps des F°tes quô¨ 

lôoccasion de lôHalloween. Son décor contribue grandement à créer une ambiance chaleureuse et rassembleuse 

pour tous ceux et celles qui y passent. 
 

Merci dôavoir accept® que votre d®cor soit photographi® et mis en valeur sur la page couverture de notre journal. 
 

Nous tenons ®galement ¨ remercier lôensemble des citoyennes et citoyens qui, par leurs efforts de d®coration, 

participent ¨ faire r®gner lôesprit des F°tes partout sur notre territoire. 

 

Lôinstance municipale 
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OUVERTURE DE LA PATINOIRE 

Bonne nouvelle ! 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛƴŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŞƧŁΦ 

Tout est en place pour une utilisation continue ! 

Profitez des infrastructures publiques pour vous amuser en famille et entre amis !  

Soyez de ceux qui redynamisent les infrastructures sportives et récréatives de notre 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ  bƻǳǎ ŘŞǎƛǊƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘΦ  bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

direct, Facebook, Tweeter, Instagram, etc.  Lancez un appel à vos amis pour une partie 

de hockey amicale à la patinoire. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ŘŜƳŜǳǊŜǊ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ 

CŀŎŜōƻƻƪ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ /ƛǘƻȅŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

En cas de période de redoux, des fermetures temporaires de la patinoire pourraient 

être ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎƭŀŎŜΦ 

Nous comptons sur votre prudence et votre collaboration pour respecter les règles 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ 5ƻƳƛƴƛŎ-Boutin, affichées sur place et présentées à la 

page suivante. 

Merci de votre collaboration et bon patinage ! 
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SECTION DES NOUVELLES  

DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ƭƛōǊŜǎ 
 

Nous souhaitons rappeler que le système de classement du matériel sportif est accessible à tous les utilisateurs 
ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ Lƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ 5ƻƳƛƴƛŎ-Boutin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il contient du matériel sportif et de divertissement ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ƭƛōǊŜǎ. 
 

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ainsi que du matériel mis à sa disposition, 
nous vous prions de respecter les règles suivantes :  

Utilisation adéquate du matériel 

o Utiliser chaque équipement selon sa fonction prévue. 

o Rapporter le matériel après chaque utilisation. 

 

Propreté 

o Manipuler le matériel avec des mains propres. 

o Ne pas consommer de nourriture ou de boissons directement sur les zones de jeux ou près du 

matériel. 

 

Rangement 

o Remettre chaque article à sa place après usage. 

o {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜǘ όŜȄΦ Υ ōŀƭƭŜǎΣ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎύΦ 

 

Respect des lieux 

o /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

o Éviter de lancer ou de traîner le matériel sur des surfaces non prévues à cet effet. 

o ;ǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ƭƛŜǳΦ 

 

Partage et courtoisie 

o [ŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ 

o Attendre son tour et collaborer dans le respect et la bonne humeur. 

 

Sécurité 

o Respecter les consignes affichées et les indications du personnel, le cas échéant. 

o ;ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ōǊǳǎǉǳŜǎΣ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ  

o Signaler immédiatement tout bris ou matériel défectueux  en appelant au 819-732-8501, poste 101 

ou par courriel reception@saint-marc-de-figuery.org. 

 
Rappel : [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 9ƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǘƻǳǎ ŘΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ  
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Grâce au travail bénévole de Sébastien Poliquin et de Marie-Andrée Marcotte, 
nous avons le privilège de profiter de sentiers aménagés permettant la pratique 
de la raquette, de la marche, de la promenade en traîneau et du ski de fond. 
 
Un immense merci à vous deux. Votre énergie, votre engagement et votre 
contribution à la mise en place de ces sentiers sont grandement appréciés par 
toute la communauté. 
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